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3.1.4 Les perceptions sociales du paysage
La définition du paysage la plus largement reprise et qui fait autorité est celle de la « Convention 

Européenne du Paysage » dite « Convention de Florence » signée par le Conseil de l’Europe le 20 Octobre 
2000. Le paysage y est notamment défini à travers le regard et le sentiment des observateurs : « Le paysage 
désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de 
facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations ». 

Il s’agit donc dans cette partie de recenser et de comprendre les représentations sociales du paysage de 
l’état actuel du paysage à travers la bibliographie et l’iconographie existante sur l’identité des paysages et 
leur histoire, mais aussi sur les paysages reconnus réglementairement, représentés par des artistes, 
signalés pour le tourisme.

3.1.4.1 Les facteurs d’évolution des représentations du paysage
La perception du paysage peut être affectée ou sublimée par divers facteurs :
- Une dimension temporelle : l’interprétation du paysage évolue. Ses éléments sont « vus » d’une 

manière différente selon les époques. Il était inconcevable aux débuts des congés payés d’aller en vacances 
pour visiter les marais salants autour d’Aigues-Mortes, c’était un lieu de production, une industrie. Aller à la 
campagne pour se « ressourcer » n’était pas non plus à la mode, chacun connaissait la campagne, et n’y 
trouvait pas d’intérêt « relaxant ». Elle avait une fonction plus productive et quotidienne.

Comme le précise Graham Fairclough1, les éléments du paysage se banalisent, évoluent et 
s’approprient au fur du temps : « En prenant de l’ancienneté, les nouveautés (constructions ou forêts, villes 
ou exploitations agricoles, parcs éoliens ou encore autoroutes) suscitent un intérêt et un respect croissants, 
leur acceptation résultant soit d’un processus de familiarisation, soit tout simplement d’une réconciliation puis 
d’une assimilation.» 

- Le résultat de sentiments : « Les perceptions se réfèrent aux manières dont un paysage agit 
sur l’appareil neuro-sensitif des individus en provoquant des sensations ou stimulant des sentiments qui 
passent essentiellement par l’ensemble des sens humains et qui interfèrent avec les centres cérébraux de la 
mémoire. Tel paysage, par le spectacle qu’il offre au regard, par les sons qui en émanent, par les odeurs qui 
s’en dégagent ou par les sensations tactiles qu’il suscite agit sur la sphère neurosensorielle et provoque des 
impressions ou des sentiments en interagissant avec les enregistrements mémoriels. La perception est ainsi 
davantage du ressort de l’individu et s’inscrit dans le champ des sensations et des sentiments. » (Briffaud S., 
Luginbühl Y., 2013).

- Le résultat de valeurs sociales : l’appropriation ou l’attachement à des lieux dépend des valeurs 

1 Fairclough Graham, « Chapitre 2 - L’histoire et le temps : gérer le paysage et ses perceptions », in Martine Berlan-Darqué 

et al, Paysages : de la connaissance à l’action, Editions Quæ « Update Sciences & Technologies », 2007

sociales et culturelles de l’individu et de son expérience. Des caractéristiques esthétiques du paysage 
(cohérence, lisibilité, qualité, caractère fantasmatique, etc.) peuvent donc être communes à une société ou 
un groupe d’individu (ex : goût pour la symétrie, sentiment d’appartenance territoriale, association entre bien-
être / santé et paysage, etc.).

- Le résultat de besoins et intérêts individuels : selon l’expérience de chacun, des caractéristiques 
particulières confèrent à certains paysages une importance particulière (ex : favoriser le calme, besoin de 
découverte nature, favoriser des paysages ouverts ou intimistes, etc.).

3.1.4.2 Les sites et paysages reconnus institutionnellement
L’inventaire des sites et monuments protégés institutionnellement (monuments historiques, sites inscrits 

et classés, UNESCO, sites patrimoniaux remarquables, etc.) est réalisé au chapitre 3.2.2. 
L’ensemble des aires d’études comprend un grand nombre de monuments et quelques sites protégés, 

répartis sur l’ensemble du territoire avec une densité plus importante à Melle et ses alentours. On retrouve 
de nombreux monuments religieux (20 églises, 2 abbayes et 4 temples protestants) mais également des 
châteaux (12) et des vestiges gallo-romains (dolmens, menhirs, tumuli). 

Les monuments de Melle sont concernés par plusieurs protections : SPR, inscription ou classement au 
titre des monuments historiques ou encore classement par l’UNESCO pour l’église Saint-Hilaire.

3.1.4.3 Les sites et paysages représentés
Les paysages de plaine, de bocage et de la marche boisée des Deux-Sèvres ont fait l’objet de peu 

de représentations plastiques (peinture ou photographie). Les plaines ne sont pas considérées comme un 
sujet pittoresque ni comme un «paysage». Leur représentation littéraire est souvent dévalorisante, avec des 
jugements négatifs : territoires «banalisés», «sans attrait», «mornes plaines»... (source : Atlas des paysages 
de Poitou-Charentes). Les bocages, malgré une image positive dans l’imaginaire collectif, n’ont pas non plus 
bénéficié de représentations nombreuses. L’iconographie des vallées est plus importante et se concentre 
autour des bourgs anciens au patrimoine riche.


